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Description

[0001] La présente invention concerne un siège com-
prenant un support d’assise et un dossier. Le terme
« siège » doit être compris dans sa définition la plus large,
et englobe les chaises, les fauteuils, et plus générale-
ment tout meuble doté d’une assise et d’un dossier et
adapté à recevoir une personne en position assise. Le
siège de la présente invention trouvera une application
privilégiée sous la forme de chaise ou de fauteuil roulant
doté de roues et/ou de roulettes permettant un déplace-
ment aisé. La présente invention trouvera une utilisation
privilégiée auprès de personnes éprouvant une certaines
difficultés à passer de la position assise à la position ver-
ticale debout.
[0002] Il existe déjà depuis longtemps des sièges per-
mettant de faciliter le relevage d’une personne en posi-
tion verticale debout. Ces sièges peuvent être pourvus
d’accoudoirs sur lesquels la personne peut prendre appui
avec ses mains. On peut également citer des sièges dont
l’assise est disposée à une position élevée afin de faciliter
le passage en position verticale. Une assise particuliè-
rement ferme permet également de favoriser le relevage
de la personne. Ces différents sièges de l’art antérieur
demandent tout de même à la personne assise de fournir
un effort conséquent pour se remettre en position verti-
cale debout.
[0003] Les documents WO2015/071616,
JP2001/170113, JP2002/209947, US2012/025572 et
US5039165 décrivent tous des dispositifs d’aide com-
prenant une toile (ou des sangles) que l’on peut tendre
de manière à décoller de l’assise qui reste fixe. La toile
qui s’enroule va se tendre entre le bord avant de l’assise
et le haut du dossier en définissant une pente. Lorsqu’une
personne est assise sur ce siège, la toile qui se tend est
néanmoins déformée principalement par le séant de la
personne qui va être reçu de manière enveloppante. La
mise sous tension de la toile a pour effet non seulement
de relever verticalement le séant de la personne assise,
mais également de déplacer le séant de la personne as-
sise vers l’avant du siège afin de le positionner le plus
près possible à la verticale de ses pieds. Ainsi, la toile
tendue remplit une double fonction : premièrement de
soulever verticalement le séant de la personne, et
deuxièmement de pousser le séant de la personne vers
l’avant du siège. Ces deux déplacements combinés per-
mettent de relever une personne en position verticale
debout.
[0004] Cependant, l’inconvénient de ces dispositifs
d’aide est que la personne a tendance à glisser sur la
toile tendue et peut finir par tomber à terre, particulière-
ment si la personne n’est suffisamment forte dans ses
jambes. Ceci provient du fait que la toile génère une com-
posante horizontale de poussée, qui conduit la toile à se
comporter comme un toboggan sur lequel la personne
peut glisser. Il est donc nécessaire que la personne pren-
ne appui sur ses jambes pour éviter de glisser de la toile
tendue.

[0005] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients de l’art antérieur en proposant un siè-
ge qui permet de relever une personne assise en position
verticale debout sans fournir le moindre effort, ou tout du
moins un effort minimum. Un autre but de la présente
invention est de relever verticalement le séant de la per-
sonne assise, sans solliciter le séant de la personne vers
l’avant afin de déplacer son barycentre à la verticale de
ses pieds reposant au sol. Encore un autre but de l’in-
vention est de pouvoir mettre en œuvre l’invention sur
n’importe quel siège du commerce.
[0006] Pour atteindre ces buts, la présente invention
propose que le siège comprenne un dispositif d’aide pour
relever en position verticale une personne assise sur le
siège, ce dispositif d’aide comprenant une assise repo-
sant sur le support d’assise et une toile qui s’étend sur
l’assise et le dossier, cette toile comprenant une extré-
mité de traction fixée à l’assise et une extrémité opposée
d’enroulement en prise avec des moyens d’enroulement
disposés à l’arrière du siège, de sorte qu’un enroulement
de la toile par les moyens d’enroulement a pour effet de
tendre la toile de manière à la décoller de l’assise et du
dossier, l’assise étant montée pivotante autour d’un axe
de pivotement disposé au niveau du bas du dossier, de
sorte que la toile a pour effet de soulever l’assise en la
faisant pivoter autour de l’axe de pivotement.
[0007] En permettant à l’assise de pivoter, son bord
avant se déplace vers le haut en décrivant un arc de
cercle centré sur l’axe de pivotement. Ainsi, le déplace-
ment vertical vers le haut du séant de la personne assise
est amplifié par le pivotement de l’assise. Etant donné
que le bord avant de l’assise se déplace sensiblement
verticalement en début de pivotement, le séant de l’uti-
lisateur peut être déplacé sensiblement verticalement
tout en étant déplacé par la toile tendue qui le pousse
vers le bord avant de l’assise. En d’autres termes, le dé-
placement combiné vers le haut et vers l’avant fournit
par la toile tendue est amplifié par le pivotement de l’as-
sise.
[0008] Selon une forme de réalisation pratique, l’assi-
se comprend une base rigide définissant un bord arrière
adjacent au bas du dossier, un bord avant opposé et
deux bords latéraux, l’axe de pivotement étant disposé
au niveau du bord arrière de la base rigide, et une gar-
niture d’assise montée sur cette base rigide, l’extrémité
de traction étant fixée à la base rigide à proximité ou au
niveau du bord avant. La base rigide prend appui sur le
support d’assise formé par le cadre du siège. La garniture
d’assise a pour fonction de garantir un certain confort
pour la personne assise. Sur un siège classique, le cadre
forme le support d’assise et le dossier, et ces deux élé-
ments se rejoignent au niveau du bas du dossier corres-
pondant à l’arrière de l’assise. L’axe de pivotement de
l’assise peut être calé au niveau du bas du dossier qui
rencontre l’arrière du support d’assise.
[0009] Selon une forme de réalisation préférée, la gar-
niture d’assise comprend une partie arrière solidaire de
la base rigide et une partie avant qui est montée pivotante
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autour d’un axe de basculement situé au niveau du bord
avant, l’extrémité de traction de la toile étant fixée à la
partie avant et/ou au bord avant en passant sous la partie
avant, de sorte que la toile a pour effet de faire pivoter
la base rigide autour de l’axe de pivotement et la partie
avant autour de l’axe de basculement. Ainsi, la partie
avant présente une orientation qui est différente de la
partie arrière, puisqu’elle est sollicitée en basculement
par la toile tendue. La personne assise sur le siège va
ainsi être déplacée vers l’avant par la toile tendue de
manière à positionner son séant sur la partie avant bas-
culante. Sous l’action de la toile tendue, la partie avant
basculante va prendre une orientation tournée vers
l’avant du siège, alors que la partie arrière fixe va prendre
une orientation tournée vers le dossier du siège. La per-
sonne assise sur la partie avant basculante va donc
d’abord être soulevé sensiblement verticalement du fait
du pivotement de la base rigide et être sollicité vers
l’avant du siège par le basculement vers l’avant de la
partie avant. Etant donné que la partie avant est située,
comme son nom l’indique, au niveau de l’avant de l’as-
sise, la personne est ainsi poussée au niveau de son
séant vers l’avant et vers le haut de manière à amener
son séant à la verticale de ses pieds reposant au sol.
Grâce à cette partie avant basculante, la toile tendue
induit encore un autre mouvement qui s’ajoute à celui du
pivotement de l’assise et à celui de la tension de la toile.
Selon une forme de réalisation pratique, la partie arrière
forme sur environ deux tiers de la superficie de l’assise
et la partie avant forme environ un tiers de la superficie
de l’assise. Bien entendu, d’autres proportions sont en-
visageables pour la partie avant et la partie arrière.
[0010] Selon une autre caractéristique intéressante de
l’invention, le dossier est pourvu d’un rouleau de renvoi
sur lequel la toile passe pour être renvoyée vers les
moyens d’enroulement. Ce rouleau de renvoi peut être
installé de manière amovible sur le haut du dossier, ou
encore au niveau de poignées de poussée dans le cas
d’une chaise ou d’un fauteuil roulant. Lorsque la toile est
tendue, elle s’étend sensiblement de manière rectiligne
du bord avant de l’assise jusqu’au rouleau de renvoi et
du rouleau de renvoi vers les moyens d’enroulement.
[0011] Selon un autre aspect intéressant de l’inven-
tion, le siège peut en outre comprendre des roues munies
d’un système de blocage et des moyens de commande
uniques pour activer de concert les moyens d’enroule-
ment et le système de blocage. Il est en effet important
que le siège soit parfaitement fixe lorsque la personne
assise décide d’actionner le dispositif d’aide au relevage
en position verticale. C’est pourquoi il est utile de coupler
le système de blocage des roues à l’activation des
moyens d’enroulement du dispositif d’aide.
[0012] Selon une forme de réalisation pratique, les
moyens d’enroulement comprennent un tambour d’en-
roulement entraîné en rotation par un moteur logé à l’in-
térieur du tambour d’enroulement. Les moyens d’enrou-
lement peuvent être montés de manière amovible sur le
cadre du siège, par exemple à l’arrière du dossier ou

encore à l’arrière de l’assise ou en dessous de l’assise
au niveau des pieds qui sont optionnellement munis de
roues.
[0013] Selon un mode de réalisation pratique, l’axe de
pivotement comprend deux bouts d’axe qui prennent ap-
pui sur le cadre du siège au niveau de la jonction entre
le support d’assise et le dossier. Il est ainsi extrêmement
aisé de mettre en place l’assise sur un siège convention-
nel.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le siège définit un cadre de siège formant le dossier et
le support d’assise, dans lequel le dispositif d’aide, com-
prenant l’assise, les moyens d’enroulement, la toile, et
optionnellement un rouleau de renvoi, est monté de ma-
nière amovible sur le cadre de siège. Il est en effet inté-
ressant de pouvoir adapter le dispositif d’aide de la pré-
sente invention sur n’importe quel siège du commerce,
et ceci de manière amovible. Il suffit pour cela de mettre
en place l’assise sur le support d’assise du siège, de
monter le rouleau de renvoi au niveau du haut du dossier
et de monter les moyens d’enroulement derrière le siège.
[0015] L’invention réside dans le fait d’utiliser la tension
de la toile pour faire pivoter l’assise, et même faire bas-
culer une partie avant de l’assise. Le montage amovible
du rouleau de renvoi et des moyens d’enroulement sur
le cadre d’un siège sont des caractéristiques secondaires
avantageuses. La corrélation entre le système de bloca-
ge du siège et l’activation des moyens d’enroulement
constituent une mesure de sécurité intéressante.
[0016] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail en référence aux dessins joints, donnant à titre
d’exemple non limitatif, plusieurs modes de réalisation
de l’invention.
[0017] Sur les figures :

La figure 1 est une vue en coupe transversale verti-
cale schématique à travers une chaise équipée d’un
dispositif d’aide au relevage en position verticale de
l’invention, dans une configuration inactivée dans la-
quelle une personne peut rester tranquillement as-
sise sur la chaise,
Les figures 2, 3 et 4 sont des vues similaires à celle
de la figure 1 dans des configurations intermédiaires
successives de la toile du dispositif d’aide pour re-
lever une personne en position verticale,
La figure 5 est une vue similaire aux figures précé-
dentes montrant la chaise avec le dispositif d’aide
dans la configuration finale de relevage en position
verticale,
La figure 6 est une vue en perspective de l’assise
mise en œuvre dans la chaise des figures 1 à 5,
La figure 7 est une vue en coupe transversale verti-
cale schématique à travers une chaise équipée d’un
dispositif d’aide au relevage en position verticale se-
lon un autre mode de réalisation plus simple,
La figure 8 est une vue en coupe transversale verti-
cale à travers un fauteuil roulant équipé du dispositif
d’aide des figures 1 à 6, et
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Les figures 9 à 11 sont des vues schématiques en
perspective plus détaillées d’un autre fauteuil roulant
équipé d’un dispositif d’aide fonctionnant sur le mê-
me principe que celui des figures 1 à 6.

[0018] Le dispositif d’aide de la présente invention a
pour fonction principal de relever en position verticale,
en appui sur ses deux pieds, une personne assise sur
un siège. Le dispositif d’aide de l’invention a pour voca-
tion à pouvoir être installé ou mis en place sur n’importe
quel siège, y compris les sièges du commerce.
[0019] On se référera tout d’abord à la figure 1 pour
décrire la structure d’un dispositif d’aide selon un mode
de réalisation préféré, mis en œuvre sur une chaise. De
manière tout à fait conventionnelle, cette chaise com-
prend un support d’assise S1, un dossier S2 et plusieurs
pieds S3 destinés à reposer au sol. Il s’agit là d’une struc-
ture tout à fait classique et conventionnelle pour une chai-
se. Optionnellement, cette chaise comprend également
deux poignets S22 qui s’étendent dans le prolongement
du haut du dossier S2 avec une orientation sensiblement
horizontale et parallèle.
[0020] Le dispositif d’aide, selon ce mode de réalisa-
tion préféré, comprend une assise 1 qui est disposée sur
le support d’assise S1, des moyens d’enroulement 3 qui
sont disposés à l’arrière de la chaise, une toile 2 qui
s’étend de l’assise 1 aux moyens d’enroulement 3 et op-
tionnellement un rouleau de renvoi 4 qui est monté en
haut du dossier S2, par exemple au niveau des poignets
S22.
[0021] En se référant à la figure 6, on voit l’assise A
plus en détail. Elle comprend une base rigide 11 qui peut
être formée par une plaque pleine, éventuellement ajou-
rée, ou par un cadre constitué de barres ou de tiges as-
semblées. Cette base rigide 11 comprend un bord arrière
qui est destiné à venir se positionner au niveau de la
chaise où le support d’assise S1 rejoint le dossier S2.
Ce bord arrière est avantageusement pourvu de deux
bouts d’axes 12a qui pointent vers l’extérieur de manière
opposée, mais toutefois alignée, de manière à définir un
axe de pivotement 12 visible sur la figure 1. La base rigide
11 forme également deux bords latéraux parallèles et un
bord avant qui forme un axe de basculement 13. L’axe
de pivotement 12 et l’axe de basculement 13 s’étendent
ainsi de manière parallèle, respectivement au niveau des
bords arrière et avant de la base rigide 11. L’assise 1
comprend également une garniture d’assise qui forme,
dans ce mode de réalisation préféré, une partie arrière
14 solidaire de la base rigide 11 et une partie avant 15
qui est connectée à la base rigide 11 par l’axe de bas-
culement 13, de sorte que cette partie avant 15 peut ef-
fectuer en mouvement en arc de cercle par rapport à la
base rigide 11 autour de l’axe de basculement 13. Ceci
est aisément compréhensible à la vue de la figure 6. La
garniture d’assise dans son ensemble permet d’augmen-
ter le confort de l’utilisateur en permettant une certaine
déformation. La partie avant 15 comprend un socle rigide
16 dont le bord avant est connecté à l’axe de bascule-

ment 13. Lorsque la partie avant 15 est disposée en appui
sur la base fixe 11, la garniture d’assise est complète et
l’utilisateur ne perçoit pas que cette garniture d’assise
est divisée en deux parties distinctes. Selon un mode de
réalisation avantageux, la partie arrière 14 occupe deux
tiers de l’assise, alors que la partie avant 15 occupe un
tiers de l’assise. Ces proportions ne sont toutefois pas
limitatives. On pourrait très bien former les parties arrière
14 et avant 15 avec des dimensions sensiblement iden-
tiques.
[0022] En revenant à la figure 1, on peut voir que l’as-
sise 1 de la figure 6 est disposée sur le siège en prenant
appui sur le support d’assise S1, avec l’axe de pivote-
ment 12 qui est disposé au niveau de l’angle formé par
l’arrière du support d’assise S1 et le bas du dossier S2.
Les bouts d’axes 12a peuvent très simplement se loger
dans cet angle et prendre appui à la fois sur le support
d’assise S1 de manière verticale et contre le dossier S2
de manière horizontale. L’assise 1 peut ainsi librement
être positionnée sur la chaise sans prévoir d’autres
moyens pour la solidariser à la chaise. Toutefois, il n’est
pas exclut que l’assise 1 puisse être rendue solidaire de
la chaise, par exemple au niveau de ses bouts d’axes
12a. On peut également imaginer que la base rigide 11
puisse être rendue solidaire du support d’assise S1 de
manière réversible, pour permettre le pivotement de l’as-
sise 1 par rapport à la chaise.
[0023] Les moyens d’enroulement 3 sont ici montés
de manière amovible au moyen d’une console de fixation
31 aux pieds arrière S3 de la chaise. Les moyens d’en-
roulement 3 sont fixés à distance du support d’assise S1,
mais il serait également envisageable de disposer des
moyens d’enroulement 3 avec la console de fixation 31
juste en dessous du support d’assise S1 en haut des
pieds arrière S3. Sans sortir du cadre de l’invention, il
est également possible de monter les moyens d’enrou-
lement 3 au niveau de l’arrière du dossier S2. Les moyens
d’enroulement comprennent un tambour d’enroulement
qui est entrainé en rotation par un moteur qui est avan-
tageusement logé à l’intérieur du tambour d’enroule-
ment. Ainsi, les moyens d’enroulement présentent une
structure compacte et discrète qui ne nuit pas à l’esthé-
tique de la chaise.
[0024] La toile 2 peut être réalisée en n’importe quel
matériau, à condition qu’il soit souple et résistant à la
traction. La toile peut être réalisée avec un tissu formé
de fils de chaine et de trame ou avec une feuille souple.
La toile 2 comprend une extrémité avant de traction 21
qui est fixée à l’assise 1 et une extrémité arrière d’enrou-
lement 23 qui est opposée à l’extrémité de traction 21 et
qui est en prise avec le tambour d’enroulement des
moyens d’enroulement 3. Ainsi, la toile 2 peut être en-
roulée sur le tambour d’enroulement des moyens d’en-
roulement 3 de manière à créer une tension qui va agir
sur l’assise 1, comme on le verra ci-après. L’extrémité
de traction 21 peut être fixée au niveau du bord avant de
la base rigide 11, à proximité de l’axe de basculement
13. L’extrémité de traction interne peut également être
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fixée au socle rigide 16 de la partie avant 15. On peut
voir sur la figure 1 que la toile 2 recouvre la garniture
arrière 14, passe entre les deux garnitures 14 et 15 et
se prolonge ensuite sous la garniture avant 15. Quelque
soit l’endroit où est fixée exactement l’extrémité de trac-
tion 21, elle doit engendrer le basculement de la partie
avant 15 par rapport à la base fixe 11. La toile 2 s’étend
également sur le dossier S2 dans le prolongement de la
partie arrière 14 de la garniture. Ensuite, la toile 2 passe
sur le rouleau de renvoi 4 qui est fixé de manière amovible
au moyen d’une autre console de fixation 41 sur les poi-
gnets S2 de la chaise. De là, la toile 2 est renvoyée di-
rectement sur le côté arrière de la chaise aux moyens
d’enroulement 3.
[0025] Ainsi, lorsqu’une personne est assise sur cette
chaise, son séant repose sur la partie de la toile 2 qui
recouvre la partie arrière 14 de la garniture. Son dos re-
pose contre la partie de la toile 2 qui recouvre le dossier
S2 et ses cuisses reposent sur la partie avant 15 qui n’est
pas recouverte par la toile 2. Du fait de sa souplesse, la
toile 2 n’engendre aucune gêne pour la personne assise
sur la chaise. Au contraire, elle peut même participer au
confort de la personne du fait de sa déformabilité.
[0026] On se référera maintenant successivement aux
figures 2, 3, 4 et 5 pour décrire le fonctionnement du
dispositif d’aide qui vient d’être décrit en référence aux
figures 1 et 6. Pour des raisons de simplicité, la chaise
a été représentée sans personne assise dessus pour
bien comprendre les différentes phases engendrées par
la traction de la toile 2.
[0027] En se référant à la figure 2, on voit que la toile
2 a été mise sous tension par les moyens d’enroulement
3, de sorte qu’elle est déjà décollée de la partie arrière
14 et du dossier S2. La toile 2 s’étend alors de manière
sensiblement rectiligne de l’assise 1 au rouleau de renvoi
4. Plus précisément, la toile 2 est tendue, mais l’assise
1 n’a pas encore changé de position. Au cours de cette
première phase, la personne assise sur la chaise perçoit
quand même la tension de la toile 2 qui a pour effet de
décoller son dos du dossier S2. En d’autres termes, la
personne assise est sollicitée vers l’avant. Son séant est
en outre déplacé de la partie arrière 14 vers la partie
avant 15.
[0028] Sur la figure 3, la toile 2 est davantage tendue,
de sorte qu’elle enduit le basculement vers l’avant de la
partie avant 15 de l’assise autour de l’axe de bascule-
ment 13. Lorsqu’une personne est assise sur la chaise,
ce basculement est moins prononcé du fait que le séant
de la personne repose sur la partie avant 15. Toutefois,
un léger décollement de la partie avant 15 peut être per-
ceptible lors de cette phase. En tout cas, la tension de
la toile 2 qui s’est accrue peut solliciter encore davantage
le séant de la personne assise vers et sur la partie avant
15. On peut clairement voir sur la figure 3 que l’extrémité
de traction 21 de la toile 2 est située sous la partie avant
15.
[0029] Sur la figure 4, la tension de la toile 2 s’est en-
core accrue de manière à engendrer le pivotement de

l’assise 1 autour de l’axe de pivotement 12. On voit en
effet que la base rigide 11 est décollé du support d’assise
S1, hormis au niveau de l’axe de pivotement 12. Etant
donné que l’angle formé entre la base rigide 11 et le
support d’assise S1 est faible, le déplacement de la partie
avant 15 est sensiblement verticale avec une composan-
te horizontale très faible. La partie avant 15 est toujours
basculée vers l’avant autour de l’axe de basculement 13.
En revanche, la partie arrière 14 est maintenant orientée
vers le dossier S2, du fait du pivotement de l’assise 1.
Ainsi, la partie avant 15 et la partie arrière 14 présentent
des orientations divergentes. Au cours de cette phase,
la personne assise sur la chaise a subi une élévation
sensiblement verticale de son séant qui est en appui sur
la partie avant 15. La tension plus accrue de la toile 2
sollicite encore davantage le séant de l’utilisateur sur la
partie avant 15. On peut même dire que le séant de l’uti-
lisateur ne repose plus que sur la partie avant 15. De ce
fait, les jambes de l’utilisateur, dont les pieds reposent
au sol, se sont déjà dépliées du fait du déplacement vers
l’avant et vers le haut de son séant.
[0030] Sur la figure 5, le dispositif d’aide est dans sa
position finale de relevage. On peut voir que l’assise 1
s’est encore davantage décollée du support d’assise S1,
avec l’axe de pivotement 12 en appui au niveau de la
jonction entre le support d’assise S2 et le dossier S2.
L’angle entre le support d’assise S1 et la base rigide 11
est ici de l’ordre de 30°, de sorte que la partie avant 15
s’est majoritairement déplacé vers le haut et très peu
vers l’arrière. L’orientation de la partie avant 15 est tou-
jours la même, c’est-à-dire vers l’avant alors que la partie
arrière 14 a accentué son orientation tournée vers le dos-
sier S2. L’angle entre la partie avant 15 et la base fixe
11 s’est encore accru, et est maintenant de l’ordre de
45°. Lors de cette phase finale, la personne assise sur
le siège est presque en position verticale debout, étant
donné que la partie avant 15 est maintenant disposée à
une hauteur telle du sol que les jambes de l’utilisateur
sont pratiquement entièrement dépliées et que son séant
ne repose plus que sur le bord avant de la partie avant
15. L’orientation vers l’avant de la partie avant 15 sollicite
le séant de la personne vers l’avant de manière à ce qu’il
soit positionné sensiblement à la verticale des pieds qui
reposent au sol. Ainsi, la position debout est atteinte ou
proche de l’être. La personne n’a pratiquement aucun
effort supplémentaire à faire pour parvenir dans la posi-
tion verticale debout.
[0031] On vient de voir que la mise sous tension de la
toile 2 génère plusieurs effets combinés qui proviennent
successivement ou cumulativement de :

- la sollicitation directe de la toile au niveau du dos et
du séant de l’utilisateur,

- le pivotement de l’assise 1 autour de l’axe de pivo-
tement 12, et

- le basculement de la partie avant 15 autour de l’axe
de basculement 13.
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[0032] Grâce à ces sollicitations associées, la person-
ne est successivement décollée de son dossier, poussée
vers l’avant, déplacée vers le haut, et finalement libérée
en position verticale.
[0033] Le mode de réalisation qui vient d’être décrit est
un mode préférentiel, mais l’esprit de la présente inven-
tion peut plus simplement être mis en œuvre dans un
mode de réalisation plus simple qui est représenté sur
la figure 7. Dans ce mode de réalisation simplifié, l’assise
1’ est fixe par rapport au support d’assise S1. En d’autres
termes, aucun mouvement ou déplacement n’est possi-
ble entre l’assise 1’ et le support d’assise S1. L’assise 1’
peut faire partie intégrante de la chaise. En revanche, le
dispositif d’aide de ce modèle simplifié comprend tou-
jours une toile 2, des moyens d’enroulement 3 et un rou-
leau de renvoi 4 qui peuvent être similaires ou identiques
à ceux du premier mode de réalisation. La toile 2 est fixée
par son extrémité de traction 21 au niveau du bord avant
de l’assise 1’, alors que son extrémité d’enroulement 23
est fixée aux moyens d’enroulement 3. En variante, l’ex-
trémité de traction 21 peut également être fixée au niveau
du haut des pieds S3 de la chaise. On comprend alors
aisément qu’une mise sous tension de la toile 2 a pour
effet de la décoller du dossier S2 et de l’assise 1’. Une
personne assisse sur cette chaise sera ainsi sollicitée
vers l’avant vers le haut en raison de l’orientation inclinée
de la toile 2 entre la l’assise 1’ et le rouleau de renvoi 4.
La personne assise sur cette chaise ne sera peut être
pas entièrement relevée en position verticale, comme
dans le premier mode de réalisation préférentiel de l’in-
vention, mais ce dispositif d’aide simplifié permet tout de
même de faciliter le relevage de la personne en position
verticale, la personne devant fournir un certain effort pour
parvenir à la position verticale.
[0034] En se référant à la figure 8, on voit un fauteuil
roulant classique équipé du dispositif d’aide préférentiel
des figures 1 à 6. De manière tout à fait classique, ce
fauteuil roulant comprend de grandes roues arrières S4
et deux petites roues avant S5. L’assise 1 peut être iden-
tique ou similaire à celle des figures 1 à 6. Le rouleau de
renvoi 4 est ici fixé de manière amovible à l’extrémité
supérieure du dossier S2. Par exemple, le rouleau de
renvoi 4 peut comprendre des broches de fixation amo-
vibles qui pénètrent à l’intérieur des bouts des tubes for-
mant le cadre du dossier S2. Les moyens d’enroulement
3 peuvent être identiques ou similaires à ceux du premier
mode de réalisation préférentiel des figures 1 à 6. Ils
comprennent un tambour d’enroulement 30 autour du-
quel la toile 2 est enroulée par l’action d’un moteur 32
qui est logé à l’intérieur du tambour d’enroulement 30.
Des moyens d’enroulement 3 sont fixés aux moyens de
consoles de fixation amovibles 31 à une barre constitu-
tive du cadre du fauteuil roulant.
[0035] On se référera maintenant aux figures 9 à 11
qui montrent un autre fauteuil roulant équipé d’un dispo-
sitif d’aide identique ou similaire à celui des figures 1 à
6. Ce fauteuil roulant comprend également de grandes
roues arrières S4 et de petites roues avant S5. Il com-

prend également des accoudoirs S6 et un système de
blocage S7 qui agit ici sur les grandes roues arrière S4
pour les bloquer en rotation. Dans ce mode de réalisation
encore plus accompli, le dispositif d’aide comprend en
outre des moyens de commande 5 disposés au niveau
d’un accoudoir S6. Les moyens de commande 5 peuvent
par exemple être montés sur un flexible 51 permettant
un positionnement spatial aisé. Les moyens de comman-
de 5 sont reliés par un câble 52 aux moyens d’enroule-
ment 3, ainsi que par d’autres câbles 52 au système de
blocage S7. Ainsi, lorsque l’utilisateur actionne ces
moyens de commande uniques 5, il opère simultanément
l’activation des moyens de blocage S7 et des moyens
d’enroulement S3. Ceci garantit que le fauteuil est par-
faitement fixe et stable lorsque la personne actionne le
dispositif d’aide de l’invention. Le dispositif d’aide est en
position de repos sur les figures 9 et 10, alors qu’il est
position de relevage finale sur la figure 11. Avantageu-
sement, la partie avant basculante 15 peut être recou-
verte d’un matériau antidérapant pour favoriser l’accro-
chage du séant de la personne.
[0036] Grâce au dispositif d’aide de la présente inven-
tion, une personne peut être sollicitée, ou même parfai-
tement ramenée, en position verticale relevée debout à
partir d’une position assise. Un aspect intéressant de l’in-
vention réside dans le fait que ce dispositif d’aide est
entièrement amovible, de sorte qu’il est adaptable sur
n’importe quel type de siège.

Revendications

1. Siège comprenant un support d’assise (S1) et un
dossier (S2), ainsi qu’un dispositif d’aide (1, 1’, 2, 3,
4) pour relever en position verticale une personne
assise sur le siège, ce dispositif d’aide (1 ; 1’, 2, 3,
4) comprenant une assise (1 ; 1’) reposant sur le
support d’assise (S1) et une toile (2) qui s’étend sur
l’assise (1 ; 1’) et le dossier (S2), cette toile (2) com-
prenant une extrémité de traction (21) fixée à l’assise
(1 ; 1’) et une extrémité opposée d’enroulement (23)
en prise avec des moyens d’enroulement (3) dispo-
sés à l’arrière du siège, de sorte qu’un enroulement
de la toile (2) par les moyens d’enroulement (3) a
pour effet de tendre la toile (2) de manière à la dé-
coller de l’assise (1 ; 1’) et du dossier (S2),
caractérisé en ce que l’assise (1 ; 1’) est montée
pivotante autour d’un axe de pivotement (12) dispo-
sé au niveau du bas du dossier (S2), de sorte que
la toile (2) a pour effet de soulever l’assise (1 ; 1’) en
la faisant pivoter autour de l’axe de pivotement (12).

2. Siège selon la revendication 1, dans lequel l’assise
(1) comprend :

- une base rigide (11) définissant un bord arrière
adjacent au bas du dossier (S2), un bord avant
opposé et deux bords latéraux, l’axe de pivote-
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ment (12) étant disposé au niveau du bord ar-
rière de la base rigide (11), et
- une garniture d’assise (14, 15) montée sur cet-
te base rigide (11), l’extrémité de traction étant
fixée à la base rigide (11) à proximité ou au ni-
veau du bord avant.

3. Siège selon la revendication 2, dans lequel la garni-
ture d’assise (14, 15) comprend une partie arrière
(14) solidaire de la base rigide (11) et une partie
avant (15) qui est montée pivotante autour d’un axe
de basculement (13) situé au niveau du bord avant,
l’extrémité de traction (21) de la toile (2) étant fixée
à la partie avant et/ou au bord avant en passant sous
la partie avant (15), de sorte que la toile (2) a pour
effet de faire pivoter la base rigide (11) autour de
l’axe de pivotement (12) et la partie avant (15) autour
de l’axe de basculement (13).

4. Siège selon la revendication 3, dans lequel la partie
arrière (14) forme sur environ deux tiers de la super-
ficie de l’assise et la partie avant (15) forme environ
un tiers de la superficie de l’assise.

5. Siège selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le dossier (S2) est pourvu
d’un rouleau de renvoi (4) sur lequel la toile (2) passe
pour être renvoyée vers les moyens d’enroulement
(3).

6. Siège selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant des roues (S4) munies
d’un système de blocage (S7) et des moyens de
commande uniques (5) pour activer de concert les
moyens d’enroulement (3) et le système de blocage
(S7).

7. Siège selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens d’enroulement
(3) comprennent un tambour d’enroulement (30) en-
traîné en rotation par un moteur (32) logé à l’intérieur
du tambour d’enroulement (30).

8. Siège selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’axe de pivotement (12)
comprend deux bouts d’axe (12a) qui prennent appui
sur le cadre du siège au niveau de la jonction entre
le support d’assise et le dossier.

9. Siège selon l’une quelconque des revendications
précédentes, définissant un cadre de siège formant
le dossier (S2) et le support d’assise (S1), dans le-
quel le dispositif d’aide (1, 2, 3, 4), comprenant l’as-
sise (1), les moyens d’enroulement (3), la toile (2),
et optionnellement un rouleau de renvoi (4), est mon-
té de manière amovible sur le cadre de siège.

Patentansprüche

1. Stuhl mit einem Sitzträger (S1) und einer Rücken-
lehne (S2) sowie einer Hilfsvorrichtung (1; 1’, 2, 3,
4) zum Anheben einer auf dem Sitz sitzenden Per-
son in eine aufrechte Position, wobei die Hilfsvor-
richtung (1; 1’, 2, 3, 4) eine auf dem Sitzträger (S1)
aufliegende Sitzfläche (1; 1’) und eine über die Sitz-
fläche (1; 1’) verlaufende Bespannung (2) umfasst,
wobei diese Bespannung (2) ein an der Sitzfläche
(1; 1’) befestigtes Zugende (21) und ein entgegen-
gesetztes Aufwickelende (23), das mit an der Rück-
seite des Sitzes angeordneten Aufwickelmitteln (3)
in Eingriff steht, aufweist, sodass infolge des Aufwi-
ckelns der Bespannung (2) durch die Aufwickelmittel
(3) eine Spannung der Bespannung (2) derart er-
folgt, dass diese sich von der Sitzfläche (1; 1’) und
von der Rückenlehne (S2) löst, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Sitzfläche (1; 1’) um eine
Schwenkachse (12) an der Unterseite der Rücken-
lehne (S2) herum schwenkbar montiert ist, sodass
die Bespannung (2) die Sitzfläche (1; 1’) durch
Schwenken dieser um die Schwenkachse (12) her-
um anhebt.

2. Stuhl nach Anspruch 1, bei dem die Sitzfläche (1)
folgendes umfasst:

- ein steifes Basisteil (11) mit einer an den Boden
der Rückenlehne (S2) angrenzenden Hinter-
kante, einer dieser gegenüberliegende Vorder-
kante und zwei Seitenkanten, wobei die
Schwenkachse (12) an der Hinterkante des stei-
fen Basiselements (11) angeordnet ist, und
- eine auf dieser steifen Basis (11) angebrachte
Sitzpolsterung (14, 15), wobei das Zugende an
der steifen Basis (11) nahe oder an der Vorder-
kante befestigt ist.

3. Stuhl nach Anspruch 2, bei dem die Sitzpolsterung
(14, 15) ein mit der steifen Basis (11) einstückig aus-
gebildetes hinteres Teil (14) und ein um eine an der
Vorderkante angeordnete Kippachse (13) schwenk-
bar gelagertes vorderes Teil (15) umfasst, wobei das
Zugende (21) der Bespannung (2) an dem vorderen
Teil und/oder der Vorderkante derart befestigt ist,
dass es unter dem vorderen Teil (15) hindurch ver-
läuft, sodass durch die Bespannung (2) ein Schwen-
ken der steifen Basis (11) um die Schwenkachse
(12) herum und des vorderen Teils (15) um die Kip-
pachse (13) herum erfolgt.

4. Stuhl nach Anspruch 3, bei dem das hintere Teil (14)
etwa zwei Drittel der Sitzfläche bildet und das vor-
dere Teil (15) etwa ein Drittel der Sitzfläche bildet.

5. Stuhl nach einem der voranstehenden Ansprüche,
bei dem die Rückenlehne (S2) mit einer Umlenkwal-
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ze (4) versehen ist, über die die Bespannung (2) zu
ihrer Rückführung zu den Aufwickelmitteln (3) ge-
führt ist.

6. Stuhl nach einem der voranstehenden Ansprüche,
umfassend Räder (S4), die mit einer Arretiereinrich-
tung (S7) versehen sind, sowie ein einziges Betäti-
gungsmittel (5) zur gemeinsamen Betätigung der
Aufwickelmittel (3) und der Arretiereinrichtung (S7).

7. Stuhl nach einem der voranstehenden Ansprüche,
bei dem die Aufwickelmittel (3) eine Aufwickeltrom-
mel (30) umfassen, die von einem in der Aufwi-
ckeltrommel (30) untergebrachten Motor (32) in Dre-
hung versetzt wird.

8. Stuhl nach einem der voranstehenden Ansprüche,
bei dem die Schwenkachse (12) zwei Achsstummel
(12a) aufweist, die an der Verbindungsstelle zwi-
schen dem Sitzträger und der Rückenlehne auf dem
Rahmen des Sitzes aufliegen.

9. Stuhl nach einem der voranstehenden Ansprüche,
der einen Sitzrahmen definiert, welcher die Rücken-
lehne (S2) und den Sitzträger (S1) bildet, wobei die
Hilfsvorrichtung (1, 2, 3, 4), die den Sitz (1), die Auf-
wickelmittel (3), die Bespannung (2) und gegebe-
nenfalls eine Umlenkrolle (4) umfasst, abnehmbar
an dem Sitzrahmen angebracht ist.

Claims

1. A seat comprising both a seating support (S1) with
a seat back (S2), and also an assist device (1; 1’, 2,
3, 4) for assisting a person seated on the seating
portion to rise into a vertical position, the assist de-
vice (1; 1’, 2, 3, 4) comprising a seating portion (1;
1’) supported by the seating support (S1) and a can-
vas (2) that extends over the seating portion (1; 1’)
and the seat back (S2), the canvas (2) including a
traction end (21) that is fastened to the seating por-
tion (1; 1’) and an opposite winding end (23) that is
engaged on winder means (3) that are arranged at
the rear of the seat, such that winding the canvas (2)
by means of the winder means (3) causes the canvas
(2) to become tightened in such a manner as to lift
it off the seating portion (1; 1’) and away from the
seat back (S2),
being characterized in that the seating portion (1;
1’) is mounted to pivot about a pivot axis (12) that is
arranged at the bottom of the seat back (S2), such
that the canvas (2) causes the seating portion (1; 1’)
to rise causing it to pivot about the pivot axis (12).

2. A seat according to claim 1, wherein the seating por-
tion (1) comprises:

• a rigid base (11) that defines a rear edge that
is adjacent to the bottom of the seat back (S2),
an opposite front edge and two side edges the
pivot axis (12) being arranged at the rear edge
of the rigid base (11), and
• a seating cushion (14, 15) that is mounted on
the rigid base (11), the traction end being fas-
tened to the rigid base (11) in the proximity of or
at the front edge.

3. A seat according to claim 2, wherein the seating
cushion (14, 15) comprises a rear portion (14) that
is secured to the rigid base (11) and a front portion
(15) that is mounted to pivot about a pivot axis (13)
that is situated at the front edge, the traction end (21)
of the canvas (2) being fastened to the front portion
and/or to the front edge, passing below the front por-
tion (15), such that the canvas (2) causes the rigid
base (11) to pivot about the pivot axis (12) and the
front portion (15) to pivot about the tilt axis (13).

4. A seat according to claim 3, wherein the rear portion
(14) is formed over approximately two thirds of the
surface area of the seating portion and the front por-
tion (15) is formed over approximately one third of
the surface area of the seating portion.

5. A seat according to any preceding claim, wherein
the seat back (S2) is provided with a deflector roller
(4) over which the canvas (2) passes so as to be
deflected towards the winder means (3).

6. A seat according to any preceding claim, including
wheels (S4) that are provided with a blocking system
(S7) and single control means (5) for simultaneously
activating the winder means (3) and the blocking sys-
tem (S7).

7. A seat according to any preceding claim, wherein
the winder means (3) comprise a winding drum (30)
that is turned by a motor (32) that is housed inside
the winding drum (30).

8. A seat according to any preceding claim, wherein
the pivot axis (12) comprises two pins (12a) that bear
against the frame of the seat at the junction between
the seating support and the seat back.

9. A seat according to any preceding claim, defining a
seat frame that forms the seat back (S2) and the
seating support (S1), wherein the assist device (1,
2, 3, 4), comprising the seating portion (1), the winder
means (3), the canvas (2), and optionally a deflector
roller (4), is mounted in removable manner on the
seat frame.
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